
Avertissement. Les masters à distance ne sont pas concernés par
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étape 1 Création du comPte:

o pour toute opératjon à effectuer sur ta ptateforme, [e postulant doit procéder à [a

création d'un compte pour l'obtention d'un nom d'utitisateur et d'un mot de passe :

o Dans [e menu proposé à gauche de [a page, ctiquer sur [e bouton . lnscription ' et
renseigner Ie formutaire,

c Une fois que vous aurez renseigné et vatidé te formutaire, votre compte d'accès sera

créé et un lien d'activation de votre compte vous sera communiqué par maiI sur

votre boite étectronique.
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étape 2 Activation du compte :
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o Le lien transmjs par emaiI vous permet d'activer votre compte.
o Après I'activatjon de votre compte, connectez vous sur [a ptateforme avec votre

rrom d'utiUsateur (adresse mait) et votre mot de passe.

i, Dans [e cas cie non réception de votre maiI dactivation, prière de vérifier [e dossier

spam de votre botte mait, ou l'exactitude du maiI fourni dans [a phase précédente

t-- fn cas de difficutté d'accès (tien dactivation non reçu, compte non activé..'),
adressez vous au plus proche étabtissement universitaire qui transmettera votre
dotéance.
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étape 3 Renseigner les formulaires proposés :

o Le dossier de candidature éLectronique est obtigatoire pour se porter candidat aux

formations de master.
o Le renseignement des formutaires doit se faire dans l'ordre suivant:

1 . lnformations Personnettes
7. Parcours universitaire
3. Dossier cJe canclidature (Art 5 Arrêté 363 du 09 juin 2014)

4, Fiche de voeux (lmportant: La répartion du nombre de ptaces est définie
par catégorie selon l'articte 7 de l'arrêté 363 du 09 juin 2014)

5. Confirmation et impression du récépissé de dépot de candidature

Le candiclat peut suivre à tout moment ['état d'avancement du traitement de son dossier via

ta ptateforme
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étape 4 Traitement des dossiers par l'établissement
Les candidatures seront examinées par les comités pédagogiques au niveau des
établissements universitaires conformement aux dispositifs régtementaires en vigueur
(Art 5 Arrêté 363 du 09 juin 2014)

étape 5 Résultat du traitement et validation de l'affectaiion
o Après traitement des candidatures, si au moins un des voeux du candidat est

accepté, ce dernier recevra une notification de [a décision à travers [a ptateforme
et dans sa boite mail

o La vatidation d'un choix entraine ['annutation systèmatique des autres choix
acceptés.

o En cas de non vatidation de ['un des choix acceptés, ta candidature est
systématiqment annutée, aucune réctamation ne sera permise

o En cas de vatidation d'une affectation, [e candidat doit imprimer [e document
préatabte à présenter à [inscription définitive

o Des tistes d attente sont étabties pour candidats non retenus, ces liste seront
traitées en cas de libération de ptaces.
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étape 6 Traitement des listes d'attente

o Après [a phase de validation (étape 5), les places tibérées (Afffections non vatidées
par les candida[s dans [a phase précédente) sont attribuées aux candidats
auparavant retenus en liste d'attente. t -

c Le candidat doit suivre, via [a ptateforme, ['état de sa candidature.
o Le candidat rentenu en liste d'attente doit vatider son affectation.
c En cas de non validation, [a candidature est définitivement annutée après expiration

du détai (cf catendrier).

étape 7 lnscription définitive
c Le candidat doit se présenter à t'étabtissement d'affectation, dans les détais (cf

calendrier) muni du document imprimé et du dossier de candjdature (Art 5 Arrête
363 du 09 juin 2014) .

o Après validation du choix, [e candidat procède à t'impression de ['attestation
d'affectation, pièce exigée à ['inscription définitive.




